
 

 

CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE DU 21 FEVRIER 2019 

A 20 H 30 

COMPTE RENDU 

 

 

Etaient présents : Mrs, Mmes Françoise CLEMENT, Sébastien RATHIER, Jacques 

DUGENETET, Sigismond ROZANSKI, Laure GARRIVIER, Germaine BONNEFOND, Pierre 

VALLENSANT. 

 

Etaient absents :  Mme Annie SIMONIN, qui a donné procuration à Mme Françoise CLEMENT – 

Mme Françoise DOITRAND, qui a donné procuration à Mme Germaine BONNEFOND – Mr Joël 

FOLGUERAL. 

 

Secrétaire de séance : Mme Germaine BONNEFOND 

 

Sur demande de Madame le Maire, les membres du Conseil Municipal acceptent d’ajouter un point 

« Finances »  

 

     I – BAR COMMUNAL :  

 

     Suite à la liquidation judiciaire de Madame Fischer, des biens communaux ont été intégrés dans 

la saisie. Des démarches juridiques ont été entreprises. Sans effets de ces démarches, la commune 

devra tenter de réacquérir les biens concernés lors de la vente aux enchères du 1er mars à l’Hôtel des 

Ventes de Roanne. Les membres du Conseil Municipal autorisent Madame le Maire à faire tout 

achat lors de cette vente. 

 

 

     II – FINANCES :  

 

     Une subvention de 150 € est accordée à la FAC (Fédération Amicale des Classards) à l’occasion 

de la manifestation organisée pour les Classes en 9. 

     Une subvention de 150 € est accordée au VLVA pour l’organisation d’une course cycliste le 6 

avril à Grézolles. 

 

 

     III – QUESTIONS DIVERSES : 

 

     . Compétence « Eau » : il est rappelé que, à l’occasion de la prise de la Compétence « Eau » par 

la CCVAI, les mêmes titulaires et remplaçants ont été transmis :  

Titulaires : RATHIER Sébastien et ROZANSKI Sigismond 

Suppléants : DUGENETET Jacques et FOLGUERAL Joël 

 

     . Charte « Ecoles Rurales » : Sont nommés : titulaire  CLEMENT Françoise et 

suppléant VALLENSANT Pierre.   

 

 



 

     . Fondation du Patrimoine : La souscription volontaire peut être relancée : une date de signature 

de la convention sera fixée. Article et photo dans le journal permettront une « officialisation » pour 

les futurs donneurs. 

Le dépliant sera retravaillé. 

 

     . Concertation citoyenne/élus : samedi 2 mars à 9 h à Montverdun avec le député Monsieur 

Julien Borowczyk. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

 


